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Les droits pour venir en france

Par emma28, le 13/01/2015 à 19:15

Bonjour,
Voila mon copain aimerais vivre en France chez moi et pouvoir trouver du travail. 
J'aimerais savoir toute les procédures qu'il faudrait faire pour qu'il est le visa. 
Après est ce que c'est possible qu'il vienne vivre en France et dans les jours suivant il
cherche du travail?
Le visa coute t il chère?
Merci de vos réponse.

Par domat, le 13/01/2015 à 20:19

bjr,
votre copain doit se rendre dans un consulat de france et demander un visa long séjour.
mais cela dépend du métier de votre copain et de sa nationalité (hors UE ou non)et si ce
métier est en "tension" sans oublier qu'il y a 4 millions de personnes en france qui sont à la
recherche d'un emploi.
donc l'obtention d'un visa long séjour nécessite de remplir certaines conditions que vous
consulter sur le lien ci-dessous:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F16162.xhtml
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